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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« pratiques, les comportements ou les propos répétés »

les mots :

« actes de pression, contraintes ou violences ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mieux caractériser les agissements visés pour protéger le corps médical et 
les patients qui pourraient subir des « thérapies de conversion ».


